COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira EXCEPTIONNELLEMENT 

 à la Mairie de Saint-Sever, le

V E N D R E D I   1 0   J U I L L E T    2 0 0 9  

à   17  heures  / minutes

Ordre du Jour :

1. Approbation du projet définitif du gîte communal suite au rapport de l’étude géotechnique pour les fondations et à la prise en compte du système de production d’eau chaude solaire ;

2. Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 6 juillet  2009.    







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
